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4.- DOSSIERS PRIORITAIRES 
 
4.1- Assermentation de M. Jean-François Anctil au poste d’administrateur en 

tant que représentant de la communauté ayant une expertise en matière 
de gouvernance, d’éthique, de gestion des risques ou de gestion des 
ressources humaines 

 
M. Jean-François Anctil se présente officiellement à tous les administrateurs 
et membres du public. 
 
Le directeur général, M. Jean-Marc Jean, procède à l’assermentation de 
M. Jean-François Anctil, administrateur siégeant à titre de membre de la 
communauté ayant une expertise en matière de gouvernance, d’éthique, de 
gestions des risques ou de gestion des ressources humaines. 
 
Je, Jean-François Anctil, administrateur siégeant à titre de membre de la 
communauté, prête le serment de remplir fidèlement les devoirs de ma 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 
 
 

 4.2- Politique relative aux contrats d’approvisionnement, de services, de 
travaux de construction ainsi qu’aux contrats en technologies de 
l’information 

 
Le directeur du Service des ressources matérielles, M. Hugo Morin, présente 
le contexte de cette politique. 
 
Le directeur général, M. Jean-Marc Jean, informe les membres du conseil 
qu’une rencontre en comité plénier sera planifiée afin qu’ils puissent 
s’approprier le contenu de cette politique. 
 
 

4.3- Acquisition du lot 3 476 945 du Cadastre du Québec faisant partie 
intégrante de l’école primaire Notre-Dame-de-L’Assomption 
(Berthier-sur-Mer) 

 
Le directeur général, M. Jean-Marc Jean, et le directeur du Service des 
ressources matérielles, M. Hugo Morin, présentent le contexte de cette 
résolution. 
 
La présidente, Mme Hayette Laouari, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Berthier-sur-Mer est l’actuel propriétaire 
du lot 3 476 945 du Cadastre du Québec (ci-après « l’immeuble »), 
représentant une partie du terrain et de la bâtisse de l’école primaire de 
Notre-Dame-de-L'Assomption; 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire de la Côte-du-Sud avait cédé cette 
partie de l’école à la Municipalité de Berthier-sur-Mer pour une valeur 
nominale d’un dollar (1,00 $) le 27 septembre 1996 par acte notarié devant 
Me Mario Bilodeau sous le numéro 5722 de ses minutes; 
 
ATTENDU QUE ledit acte notarié prévoit un droit de préemption en faveur 
de la Commission scolaire de la Côte-du-Sud, maintenant devenu le Centre 
de services scolaire de la Côte-du-Sud, voulant que la Municipalité de 
Berthier-sur-Mer s’engage à rétrocéder l’immeuble pour la même somme 
nominale advenant une aliénation de l’immeuble; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de Berthier-sur-Mer a adopté, le 3 mai 
2021, une résolution approuvant la rétrocession de l’immeuble au Centre de 
services scolaire de la Côte-du-Sud. Vous trouverez copie de ladite résolution 
annexée à la présente; 
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ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud a besoin de cet 
espace pour y aménager une classe de maternelle 4 ans et un bureau 
administratif pour la direction de l’école pour l’année scolaire 2021-2022; 
 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud a l’intérêt et la 
volonté de procéder à l’acquisition du lot 3 476 945; 
 
ATTENDU QU’il est de la responsabilité du conseil d’administration du Centre 
de services scolaire de la Côte-du-Sud d’acquérir un immeuble en vertu de 
l’article 178 du Règlement de délégation de fonctions et de pouvoirs du Centre 
de services scolaire de la Côte-du-Sud adopté le 24 novembre 2020 par la 
résolution no CA-CSSCS-20-11-24-05; 
 
ATTENDU QUE la présente résolution est conditionnelle à l’obtention de 
l’autorisation ministérielle requise selon l’article 272 de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud deviendra 
locataire de l’immeuble sans frais de location à condition d’assumer les 
dépenses d’entretien de l’immeuble, et ce, jusqu’à l’obtention de 
l’autorisation ministérielle; 
 
En conséquence, IL EST PROPOSÉ par madame Brigitte Talbot et RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ : 
 
QUE les membres du conseil d’administration du Centre de services scolaire 
de la Côte-du-Sud autorisent l’acquisition du lot 3 476 945 appartenant à la 
Municipalité de Berthier-sur-Mer pour une valeur nominale d’un dollar 
(1,00 $); 
 
QUE les membres du conseil d’administration autorisent le directeur du 
Service des ressources matérielles, M. Hugo Morin, ainsi que le coordonnateur 
approvisionnement du Service des ressources matérielles, Me Juan Mercier-
Bélanger, à faire les démarches auprès du ministère de l’Éducation afin 
d’obtenir l’autorisation ministérielle requise pour acquérir l’immeuble 
conformément à l’article 272 de la Loi sur l’Instruction publique; 
 
QUE les membres du conseil d’administration autorisent le directeur général, 
monsieur Jean-Marc Jean, et le directeur du Service des ressources 
matérielles, M. Hugo Morin, à signer tous les documents nécessaires à 
l’acquisition du lot 3 476 945 du Cadastre du Québec, incluant la promesse 
d’achat et l’acte notarié qui en suivra. 

          Adopté.- 
 
 

4.4- Réquisition de cession de terrain pour la construction d’une nouvelle école 
primaire dans la Municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse 
 
Le directeur général, M. Jean-Marc Jean, et le directeur du Service des 
ressources matérielles, M. Hugo Morin, présentent le contexte de cette 
résolution. 
 
La présidente, Mme Hayette Laouari, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud a obtenu 
l’autorisation du ministère de l’Éducation du Québec pour la construction 
d’une nouvelle école primaire, de quinze classes, dans la Municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse (mesure 50510 – Ajout d’espace); 
 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud ne possède 
actuellement aucun terrain pour la construction de cette nouvelle école dans 
la Municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse; 
 

 
 


















